
 
 

 
BTS BANQUE 

 
Évaluation des acquis en cours de formation : 
 
Les évaluations qui seront réalisées découleront d’une première évaluation dite 
“questionnaire de positionnement” qui permettra de mettre en avant les connaissances et 
compétences du stagiaire à son entrée en formation.  

 

Contrôle continu : 

 
Les formateurs peuvent vérifier le niveau d’acquisition des savoirs et compétences à la 
fréquence suivante. 

• Pour les modules dont la durée est inférieure ou égale à 10.5h : 1 
évaluation minimum 

• Pour les modules dont la durée est comprise entre 14 et 28h : 2 
évaluations minimum 

• Pour les modules dont la durée est comprise entre 31.5 et 50h : 3 
évaluations minimum 

• Au-delà : au moins 6 évaluations minimum dans l’année 
Chaque formateur organise, comme il l'entend, le contrôle des connaissances des 
participants. Les contrôles de connaissance se déroulent pendant la plage horaire prévue à 
cet effet (contrôle continu), et durant les cours. Toute épreuve (interrogation écrite, orale, 
devoir sur table, devoir à la Maison, QCM, etc.…) est notée sur 20. 
L’ensemble des notes obtenues en contrôle continu sont reportées sur un livret scolaire qui 
peut être consulté en cas de ballotage pour l’obtention de l’examen final. 

 

Examens blancs : 

 
Détail de l’évaluation : 
3 fois sur 2 années de formation, des examens blancs sont réalisés dans les 
conditions d'examens (voir détail ci-après) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Evaluations en fin de formation (examen final) : 

 

 
 
 
 
 



Modalités de validation du Diplôme : 
  

• L'obtention du diplôme se fait sur la seule base de l'examen final. Le candidat doit obtenir 200 points 
sur 400 à l'ensemble des épreuves écrites et orales, auxquelles sont appliqués les coefficients 
mentionnés dans le présent programme.  

• Une compensation existe entre les différentes matières. Un livret scolaire récapitulant les notes 
obtenues en contrôle continu et en examens blancs est transmis au rectorat pour étude par une 
commission d'harmonisation si le candidat obtenait une note comprise entre 9,5 et 10/20. 

• La commission décidera ou non d'augmenter certaines notes pour permettre au candidat d'obtenir 
son diplôme. En cas d'échec, le candidat garde le bénéfice des matières pour lesquelles il aura obtenu 
une note supérieure à 10/20 et aura la possibilité de repasser l'année suivante les matières pour 
lesquelles la note obtenue est inférieure à 10/20 

 
Epreuve E2 – Langue vivante étrangère 
 
Durée : 2 heures. Dictionnaire bilingue autorisé. Les supports de cette épreuve sont constitués d’un 
ou plusieurs documents en langue vivante étrangère dont le contenu est ancré dans des situations 
relatives à l’entreprise et à des situations professionnelles ainsi que dans l’aire culturelle et linguistiq ue 
de référence. L’ensemble n’excède pas 50 lignes (soit environ 4 300 signes, blancs compris). Deux 
exercices, de même pondération, sont proposés : A. Compréhension de l’écrit Rédiger en français un 
compte rendu faisant apparaître les idées essentielles du ou des documents supports. B. Expression écrite 
Rédiger en langue vivante un écrit (courrier, courriel, bref rapport, instruction, analyse, document 
commercial, argumentation, etc.) à partir d’éléments de contexte ou de consignes.  
 
Sous-épreuve E22 : compréhension de l’écrit et de l’oral, expression orale en continu et en interaction 
(coefficient 1) L’épreuve a pour but d’évaluer l’aptitude du candidat à comprendre et à s’exprimer à l’oral 
dans une langue vivante : il s’agit de vérifier la capacité du candidat à analyser et traiter dans la langue 
vivante une situation à laquelle il est confronté et à réagir en expliquant ses choix. Il doit en effet montrer 
sa capacité à présenter, à partir d’un contexte professionnel ancré dans l’aire culturelle et l inguistique de 
référence, un court propos organisé et à prendre part à un dialogue dans la langue choisie dans le cadre 
d’une situation en lien avec le domaine professionnel.  
 

Epreuve E3. – Accompagnement du parcours du client de services 
bancaires et financiers 
 
L’épreuve repose sur un dossier professionnel élaboré par le candidat au cours de sa formation. Le dossier 
professionnel est composé :  

– d’une fiche récapitulative des situations professionnelles et des compétences évaluées ;  
– de situations professionnelles prioritairement vécues ou observées au sein d’une entreprise ou 

à défaut construites en établissement de formation.  
 
Chaque situation professionnelle est caractérisée par le cadre professionnel de référence et la 
description de la situation. L’ensemble des situations professionnelles couvre les compétences associées 
au bloc de compétences « Accompagnement du parcours du client de services bancaires et financiers ».  
 
Les situations professionnelles doivent impérativement traduire un équilibre entre activités en distanciel 
et en présentiel. L’évaluation se déroule tout au long des deux années de formation. Elle permet de 
renseigner progressivement la fiche récapitulative des situations professionnelles et les compétences 
évaluées.  
 
Le dossier professionnel constitue une production originale et personnelle soumise à la réglementation 
de la fraude aux examens ; tout plagiat sera considéré comme une situation de fraude.  
 
Les modèles de fiche récapitulative et de description de la situation professionnelle sont proposés dans 
la circulaire nationale d’organisation de l’examen.  
Le dossier professionnel est composé :  

– d’une fiche récapitulative des situations professionnelles et des compétences évaluées ;  
– de quatre situations professionnelles, correspondant aux quatre activités du référentiel des 

activités professionnelles : accompagnement du parcours client, orientation du client vers le bon 



interlocuteur interne ou externe, traitement des alertes au quotidien et accompagnement des usages 
numériques.  
 
Chaque situation professionnelle est caractérisée par le cadre professionnel de référence et la 
description de la situation. Les quatre situations professionnelles couvrent les compétences associées au 
bloc « Accompagnement du parcours du client de services bancaires et financiers ».  
 
Ces situations sont prioritairement vécues ou observées au sein d’une entreprise, ou à défaut, construites 
en établissement de formation. Elles doivent impérativement traduire un équilibre entre activités en 
distanciel et en présentiel.  
 
Le dossier professionnel constitue une production originale et personnelle soumise à la réglementation 
de la fraude aux examens ; tout plagiat sera considéré comme une situation de fraude.  
 
Les modèles de fiche récapitulative et de description de la situation professionnelle sont proposés dans 
la circulaire nationale d’organisation de l’examen.  
 
Le candidat transmet son dossier aux autorités académiques dont il relève conformément aux consignes 
qui lui sont transmises afin que le contrôle de conformité soit effectué.  
 
La circulaire nationale d’organisation de l’examen précise les conditions du déroulement de cette 
épreuve.  
 
La commission d’évaluation est composée de deux membres :  

– d’un professeur chargé des enseignements du bloc de compétences « Accompagnement du 
parcours du client de services bancaires et financiers » ou, à défaut, d’un professeur en charge 
d’un autre enseignement professionnel ;  
– d’un professionnel ou, à défaut, d’un professeur en charge des enseignements professionnels.  

 
L’épreuve se déroule en deux parties : – première partie (10 minutes maximum) : le candidat présente la 
synthèse des quatre situations de son dossier professionnel, à travers les compétences mobilisées ; – 
seconde partie (20 minutes) : la commission s’entretient avec le candidat afin d’appréci er le degré de 
maîtrise des compétences relevant du bloc « Accompagnement du parcours du client de services 
bancaires et financiers ». L’évaluation donne lieu à une note sur 20. A l’appui de l’épreuve, le candidat 
peut produire un support numérique de présentation, sous sa responsabilité en termes d’organisation 
matérielle et d’accès à ses ressources, et tous les documents complémentaires qu’il juge pertinents pour 
illustrer sa présentation. 
 

Epreuve E4 – Développement commercial 
 
L’épreuve se déroule conformément aux instructions de la circulaire nationale d’organisation de l’examen. 
La commission d’évaluation est composée de deux membres :  

– d’un professeur chargé des enseignements du bloc « Développement commercial » ou, à défaut, 
d’un professeur en charge d’un autre enseignement professionnel ;  

– d’un professionnel ou, à défaut, d’un professeur en charge des enseignements professionnels. 
La commission d’évaluation est chargée d’apprécier le degré de maîtrise des compétences relevant du 
bloc « Développement commercial » après avoir procédé au contrôle de conformité du dossier selon les 
modalités prévues par la circulaire nationale d’examen. L’évaluation donne lieu à une note sur 20. 
L’épreuve porte sur la préparation, la conduite et la consolidation d’une vente-conseil et sur la mise en 
œuvre d’une action commerciale. Dans un premier temps, la commission choisit une des quatre fiches 
relatives à la vente-conseil par univers de besoins issue du dossier professionnel du candidat, et propose 
une modification de paramètres. Le candidat dispose d’un temps de préparation de 15 minutes qui lui 
permet de prendre connaissance des paramètres modifiés et de préparer son entretien.  

L’évaluation se déroule ensuite en trois parties :  
– première partie (maximum 25 minutes) : le candidat et l’un des membres de la commission 
procèdent à la simulation de la nouvelle situation de négociation ;  
– deuxième partie (maximum 5 minutes) : la commission s’entretient avec le candidat afin 
d’apprécier le degré de maîtrise des compétences relevant de la réalisation la vente -conseil du 
bloc « Développement commercial » ;  
– troisième partie (maximum 15 minutes) : la commission s’entretient avec le candidat afin 
d’apprécier le degré de maîtrise des compétences relevant de la mise en œuvre d’une action 
commerciale, à partir de la fiche préparée par le candidat. 



 

Epreuve E5 – Conseil et expertise en solutions bancaires et financières 
 
L’épreuve, d’une durée de 4 heures, se déroule sous forme ponctuelle écrite pour tous les candidats. L’épreuve revêt 
la forme d’une étude de cas portant sur des situations professionnelles et prenant appui sur un dossier documentaire 
accompagné d’un questionnement. L’épreuve est corrigée par un professeur ayant en charge l’enseignement du bloc 
« Conseil et expertise en solutions bancaires et financières » ou, à défaut, un professeur en charge d’un autre 
enseignement professionnel. 

 

Epreuve E6 – Veille organisationnelle, juridique, économique et sectorielle 
 
L’épreuve, d’une durée de 4 heures, se déroule sous forme ponctuelle écrite pour tous les candidats. Le sujet 
remis au candidat se présente sous la forme d’un dossier documentaire prenant appui sur une ou plusieurs 
situations professionnelles caractéristiques de l’environnement et du fonctionnement du système financier d’une 
part, et du contexte d’exercice d’un conseiller de clientèle d’autre part, accompagné d’un questionnement. 
L’épreuve est corrigée par un professeur ayant en charge l’enseignement du bloc « Veille organisationnelle, 
juridique, économique et sectorielle » ou, à défaut, d’un professeur en charge d’un autre enseignement 
professionnel. 

 
Rattrapage : 

 
Tous les candidats sont concernés s’ils obtiennent une moyenne générale au moins égale à 8/20 et inférieure à 10/20 
et une moyenne aux épreuves du domaine professionnel au moins égale à 10/20. 

 
Les épreuves de rattrapage consisteront en deux interrogations orales portant sur les compétences du domaine 
général, au choix du candidat. Chacune de ces interrogations sera notée sur 20. 

 
A l’issue des interrogations, les candidats ayant obtenu une moyenne générale au moins égale à 10/20 seront admis, 
après prise en compte de la meilleure note obtenue entre les épreuves du 1er groupe et du second groupe (rattrapage)µ 
 
 
Dispenses d’épreuve : 

 
Les épreuves professionnelles de la spécialité de BTS ne peuvent faire l’objet d’aucune dispense.  
Le candidat peut être dispensé, à sa demande, des épreuves de "Culture générale et expression" et/ou "Économie 
et droit" selon les modalités présentées dans le BO N°28 du 21 juillet 2005 (Arrêté du 24 juin 2005 fixant les 
conditions d’obtention de dispenses d’unité). 

 
Bénéfices de note : 

 
Le candidat ajourné, inscrit sous la forme globale, conserve, à sa demande, et dans la limite de cinq ans à compter 
de leur obtention, le bénéfice des notes obtenues égales ou supérieures à 10 sur 20.  
ATTENTION : l’inscription à une épreuve pour laquelle le candidat aurait pu faire valoir un bénéfice de note, vaut 
renoncement au bénéfice ; dans ce cas, c’est la dernière note obtenue qui est prise en compte. 

 
Absence à une épreuve ou à une sous-épreuve obligatoire : 

 
En cas d’absence à une épreuve ou à une sous-épreuve obligatoire la mention « AB » (Absent) sera attribuée au 
candidat qui ne pourra se voir délivrer le diplôme. 
Toutefois, en cas de force majeure dûment constatée, la note « 0 » (zéro) pourra se substituer à la mention « AB » 
(Absent). Il appartient au candidat d’établir, par tous les moyens à sa convenance, la preuve de l’empêchement 
(ex : certificat médical). 
Il est précisé que des difficultés de transport ne sont pas de nature à constituer un empêchement majeur.  

 
Absence à une épreuve facultative : 
 
A partir de la session 2012, l’absence à une épreuve facultative n’est plus éliminatoire. Pour les spécialités 
dans lesquelles il y a plusieurs épreuves facultatives, cette règle s’applique à chacune d’entre elles. 

 

http://www.education.gouv.fr/bo/2005/28/MENS0501257A.htm

